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1 Introduction 

L’estimation des réserves pétrolières contrôlées par les entreprises d’État1 varie entre 80 et 90 pour cent 

des réserves pétrolières mondiales. Les entreprises d’État contrôlent également les trois quarts de la 

production totale mondiale de pétrole brut. Sur les 25 détenteurs de gisements pétroliers et gaziers et 

producteurs, 18 sont contrôlés par l’État. En outre, il est estimé que 60 pour cent des réserves mondiales 

non découvertes se trouvent dans des pays où les entreprises d’État jouissent d’un accès privilégié ou 

exclusif à celles-ci. La production de gaz naturel est également contrôlée par les entreprises d’État. Comme 

pour le secteur du pétrole et du gaz, les gouvernements utilisent souvent les entreprises minières 

appartenant à l’État pour développer leur secteur minier, y compris la gestion des activités d’exploration, 

l’octroi des licences, la détention de participations, et l’engagement dans des activités commerciales y 

relatives. Certaines entreprises d’État du secteur minier agissent également parallèlement en qualité 

d’opérateurs commerciaux, de détenteurs de participations publiques, de régulateurs et de fournisseurs de 

biens et services sociaux, tels que des produits pétroliers subventionnés.  

Les Rapports ITIE ont montré que ces entreprises d’État jouent un rôle important dans la production, le 

transport, le raffinage et la vente de pétrole, de gaz et de minerais pour le compte de leur gouvernement. 

De nombreux gouvernements de pays riches en ressources non seulement tirent la plus grande part de 

leurs revenus de leur secteur extractif, mais reçoivent souvent aussi une grande partie de ces revenus « en 

nature » plutôt que sous forme de paiements monétaires. Ces revenus physiques peuvent se produire 

parce que l’État ou l’entité appartenant à l’État gère ou possède des parts d’une licence de production, par 

le biais d’accords de partage de production ou bien lorsque les entreprises effectuent des paiements, tels 

que des redevances, sous forme de produits de base plutôt que sous une forme monétaire quelconque. 

                                                                    
1 National oil companies and value creation/Silvana Tordo avec Brandon S. Tracy et Noora Arfaa. Document de travail de la Banque 

mondiale n° 218, 2011, http://siteresources.worldbank.org/INTOGMC/Resources/9780821388310.pdf 

http://siteresources.worldbank.org/INTOGMC/Resources/9780821388310.pdf
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 L’État ou l’entreprise pétrolière nationale vend ensuite ces ressources physiques et transfèrent le produit 

de la vente aux gouvernements. Le pétrole brut est la forme la plus courante de revenus « en nature », 

suivi par le gaz naturel et les métaux précieux tels que l’or. Bien que cela soit une pratique moins fréquente 

dans le secteur minier, certaines entreprises d’État vendent aussi des minerais et des métaux pour le 

compte de leur gouvernement.  

 

Compte tenu de l’importance des ressources concernées, des risques élevés associés à la gestion des biens 

de l’État et de la complexité des transactions, ce projet pilote aidera les pays à prendre en compte les 

exigences pertinentes, dans le cas où le commerce des produits de base est concerné. L’objectif de ce 

projet consiste à faire la lumière sur les ventes des revenus « en nature », en encourageant des rapports 

réguliers et exhaustifs sur le commerce des produits de base, ainsi que le partage des meilleures pratiques. 

La transparence dans le commerce des produits de base, y compris les informations sur les parties 

concernées par la transaction et les facteurs qui influent sur les ventes, est importante car elle permet de 

fournir un tableau complet des revenus du gouvernement et de la gestion des ressources naturelles. Ce 

document établit ce qui est attendu des pays participant au projet pilote, fournit des conseils et des 

exemples de formulaires de déclaration concernant la divulgation des ventes des revenus « en nature » et 

décrit l’aide technique apportée aux pays du projet pilote par le Secrétariat international.  

2 Contexte 

Avec 51 pays la mettant en œuvre, l’ITIE est devenu un outil pratique, flexible et peu coûteux permettant 

d’assurer la transparence et la responsabilité dans la gestion des ressources naturelles. Tout en admettant 

que la gestion de la richesse des ressources naturelles au profit des citoyens d’un pays relève du domaine 

des gouvernements souverains, les Principes et les Exigences de l’ITIE s’efforcent d’apporter des normes 

élevées de transparence et de responsabilité dans la vie publique, les opérations du gouvernement et dans 

les activités2 qui se déroulent tout le long de la chaîne de valeur des industries extractives.  

La Norme ITIE comprend des dispositions exigeant la divulgation des ventes de la part de production de 

l’État et des autres revenus « en nature » (Exigence de l’ITIE n° 4.2) : 

 

« Lorsque la revente des parts de production de l’État et/ou les autres revenus perçus en nature sont 

significatifs, le gouvernement et les entreprises d’État sont tenus de divulguer les volumes revendus 

et les revenus perçus » 

Selon cette Exigence, toutes les ventes significatives de produits de base par les entreprises d’État ou 

d’autres organismes gouvernementaux, qui sont liées à la part de production ou aux autres revenus perçus 

en nature, doivent être divulguées dans le Rapport ITIE, y compris les ventes à l’exportation ainsi que les 

ventes aux acheteurs nationaux et aux raffineries du pays. Cela signifie généralement que les entreprises 

d’État divulgueront les volumes de produits de base vendus et les revenus perçus, ventilés par entreprise 

d’achat. Dans certains pays, tels que l’Irak, les acheteurs du pétrole d’État divulguent également les 

sommes qu’ils versent au gouvernement, ce qui permet à un Administrateur Indépendant de rapprocher 

ces chiffres dans les Rapports ITIE3. 

                                                                    
2 Principes ITIE n° 2 et n° 9 ; Exigences de l’ITIE n° 2, 3, 4, 5, et 6, dans la Norme ITIE, https://eiti.org/files/french_eiti_standard.pdf 

3 Cf. le Rapport ITIE 2013 de l’Irak, dans lequel 80 milliards de dollars US de revenus publics ont été rapprochés sur le site Internet 

de l’ITIE https://eiti.org/fr/node/7320  

https://eiti.org/files/french_eiti_standard.pdf
https://eiti.org/fr/node/7320
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 La mise en œuvre de cette Exigence a été particulièrement difficile pour de nombreux Groupes 

multipartites mandatés pour mettre en œuvre l’ITIE dans leurs pays respectifs. Un examen mené par le 

Secrétariat international a montré que le commerce des produits de base revêt de la pertinence dans au 

moins 17 pays mettant en œuvre l’ITIE. Un examen des Rapports ITIE publiés à la date du 31 décembre 

2015 a également mis en évidence le fait que de nombreux pays mettant en œuvre l’ITIE, dans lesquels les 

revenus « en nature » étaient significatifs, ne traitaient pas cette Exigence de manière adéquate. Certains 

Groupes multipartites ont rencontré des difficultés pour établir si les revenus « en nature » étaient 

significatifs. D’autres se sont débattus avec les transactions complexes entre les entreprises d’État et les 

acheteurs de produits de base, y compris les échanges de pétrole brut entre les entreprises d’État, les 

négociants de produits de base et les raffineries de pétrole, qui ne sont pas faciles à appréhender pour les 

Groupes multipartites. La mise en œuvre des exigences applicables au commerce des produits de base a 

été inégale selon les pays, avec des niveaux variés de divulgation et de ventilation des données qui 

n’étaient souvent pas en adéquation avec les autres formes de paiements. Dans la Norme révisée et 

publiée en février 2016, le Conseil d’administration a clarifié la formulation concernant le niveau de 

ventilation et exige que des informations sur les ventes des revenus « en nature » soient ventilées par 

acheteur.  

Encadré 1 : Exigence ITIE n° 4.2  

4.2 Revenus provenant des ventes des parts de production de l’État et autres revenus perçus en 
nature.  

Lorsque la revente des parts de production de l’État et/ou les autres revenus perçus en nature sont 
significatifs, le gouvernement – entreprises d’État comprises – est tenu de divulguer les volumes 
revendus et les revenus perçus. Les données publiées doivent être désagrégées par compagnie 
d’achat individuellement et d’une manière similaire à la déclaration des autres paiements et flux de 
revenus (cf. Disposition 4.7). Les déclarations pourront également être ventilées par type de 
produit, par prix, par marché et par volume de vente. Dans la mesure du possible, le Groupe 
multipartite est encouragé à mandater l’Administrateur Indépendant de réconcilier les volumes 
revendus et les revenus perçus, en faisant participer les acheteurs au processus de déclaration.  

 

 

En collaboration avec le gouvernement suisse, le Secrétariat international de l’ITIE a organisé en octobre 

2015 une réunion avec des entreprises de négoce de produits de base à Berne. Les participants à cette 

réunion ont convenu d’établir un groupe de travail qui soutiendra l’ITIE dans la mise en œuvre des 

exigences relatives au commerce des produits de base. Le groupe de travail sur la transparence dans le 

commerce des produits de base s’est réuni à Londres en janvier 2016 et a accepté de soutenir des projets 

pilotes dans un groupe restreint de pays concernant la mise en œuvre des Exigences de l’ITIE applicables au 

commerce des produits de base. Ces projets comprendront la mise à l’essai par des pays d’une déclaration 

élargie au commerce des produits de base, par exemple en fournissant des détails sur les prix, les marchés, 

les volumes de vente, etc.  

3 Objectif du projet pilote 

L’objectif du projet pilote consiste à aider les pays mettant en œuvre l’ITIE dont l’État ou les entreprises 

publiques mènent des activités significatives de négoce des produits de base à se conformer aux Exigences 

de l’ITIE liées à la divulgation de ces transactions, y compris :  
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 (i) acquérir une bonne compréhension du mandat de l’organisme gouvernemental ou de l’entreprise 

d’État dans la vente de produits de base pour le compte de l’État ;  

(ii) identifier les principaux acteurs et transactions concernant le commerce des produits de base ;  

(iii)  élaborer un cadre pour la divulgation d’informations ponctuelles et fiables sur les ventes des 

revenus « en nature » par les entreprises d’État ;  

(iv) s’assurer que des déclarations appropriées soient effectuées, conformément aux Exigences de l’ITIE 

y relatives (Exigence n° 4.2) ;  

(v) promouvoir des approches innovantes au-delà des exigences minimales de divulgation de l’ITIE sur 

les revenus de la vente de la part de production de l’État, afin que soit effectuée une déclaration 

ventilée par produit, prix, marché et volumes des ventes, et qu’il soit possible de rapprocher 

éventuellement ces données avec celles déclarées par les entreprises d’achat.  

4 Périmètre d’application du projet pilote 

Les pays pilotes doivent s’attacher à déclarer les ventes de revenus en nature, y compris en mettant à 

l’essai la déclaration par type de produit, par prix, par marché et par volume des ventes. Dans un souci 

d’économie de temps et de coûts, les pays pilotes sont encouragés à inclure ces informations sous forme 

de chapitre séparé dans leurs prochains Rapports ITIE. Lorsque les calendriers du projet pilote et du 

prochain Rapport ITIE ne correspondent pas, les pays pilotes peuvent décider de préparer un rapport 

spécifique au commerce des produits de base.  

Les principales contributions du projet pilote comprendront entre autres les éléments suivants : 

 des rapports sur le commerce des produits de base établis par les pays pilotes en vue d’apporter 

davantage de transparence dans le négoce des produits de base mené par les entreprises d’État ; 

 des modèles de formulaires de déclaration ; 

 une note d’orientation à l’intention des pays mettant en œuvre l’ITIE sur la transparence dans le 

commerce des produits de base ; et 

 un rapport d’évaluation sur les principaux résultats du projet pilote, y compris les enseignements 

tirés et les recommandations.  

5 Résultats escomptés des pays pilotes 

Les pays pilotes doivent : 

1. Préparer un rapport initial déterminant le périmètre d’application et la méthodologie de la déclaration 

sur le commerce des produits de base, documentés dans un rapport initial.  

Le rapport initial doit comprendre : 
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 a. une définition des entreprises d’État correspondant à l’Exigence4 2.6 (a) ; 

b. une définition de ce qui constitue les revenus « en nature »5 ;  

c. une brève vue d’ensemble du mandat des entreprises d’État et/ou des autres organismes 

gouvernementaux relatif à la perception des revenus « en nature » pour le compte du 

gouvernement ; 

d. une déclaration de matérialité confirmant la décision du Groupe multipartite s’appliquant à la 

vente de la part de production de l’État et les autres revenus perçus « en nature » ; 

e. une déclaration du périmètre d’application du rapport et du niveau de ventilation, qui doit inclure 

une déclaration par type de produit, prix, marché et volumes de ventes par cargaison ou 

expédition. Le Groupe multipartite doit également décider si le rapport doit inclure des chiffres 

mensuels, trimestriels ou annuels. 

f. une description des procédures d’assurance-qualité convenues concernant les informations à 

divulguer. Si possible, le Groupe multipartite est incité à charger l’Administrateur Indépendant de 

rapprocher les volumes vendus et les revenus perçus, en incluant les entreprises d’achat dans le 

processus de déclaration ; et 

g. les modèles de déclaration reflétant le périmètre d’application convenu par le Groupe multipartite.  

Lorsque les pays pilotes choisissent de traiter le commerce des produits de base dans le cadre de leur 

prochain Rapport ITIE, ces questions peuvent être abordées dans le rapport initial pour le Rapport ITIE.  

2. Préparer un rapport sur le commerce des produits de base ou un chapitre sur ce sujet dans le cadre du 

Rapport ITIE 

En élaborant le rapport, le Groupe multipartite doit suivre les étapes décrites dans les phases 2 à 5 des 

Termes de Référence standard pour les Administrateurs Indépendants concernant la préparation des 

Rapports ITIE6, c.-à-d. : 

a) Collecte des données (phase 2). L’objectif de la deuxième phase de travail consiste à distribuer les 

formulaires de déclaration et à collecter les données sur le commerce des produits de base 

conformément au périmètre d’application confirmé dans le rapport initial. 

b) Rapprochement initial et compilation des données (phase 3). L’objectif de cette phase consiste à 

mener à bien une compilation, une analyse et un rapprochement initiaux des informations sur le 

commerce des produits de base dans le but d’identifier toute lacune ou tout écart nécessitant un 

travail d’enquête supplémentaire.  

                                                                    
4 Pour les besoins de la déclaration ITIE, une entreprise d’État est une entreprise partiellement ou totalement sous le contrôle de 

l’État qui mène des activités extractives pour le compte du gouvernement. En se fondant sur cette définition, le Groupe 

multipartite est incité à discuter et à documenter sa définition des entreprises d’État en tenant compte des lois nationales et des 

structures gouvernementales (Exigence 2.6 (b)).  

5 Dans certains cas, la majorité des entreprises d’État mènent leurs propres activités commerciales, au sein ou en dehors de leur 

pays d’origine. Le Groupe multipartite peut décider de traiter cette production séparément des revenus « en nature ».  

6 https://eiti.org/guidance-notes-and-standard-terms-reference - ToRIA  

https://eiti.org/guidance-notes-and-standard-terms-reference#ToRIA
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 c) Enquête sur les écarts et projet de rapport (phase 4). L’objectif de cette phase consiste à enquêter 

sur les écarts identifiés lors du rapprochement initial, pour ensuite préparer un projet de Rapport 

ITIE qui compile les informations sur le commerce des produits de base, rapproche les données 

financières, explique tout écart et présente les recommandations liées au commerce des produits 

de base.  

d) Préparation d’un rapport final et diffusion des principaux résultats (phase 5). L’objectif de cette 

phase consiste à s’assurer que tout commentaire formulé par le Groupe multipartite sur le projet 

de Rapport ait été pris en compte et intégré dans le Rapport ITIE final.  

3. Évaluer les résultats du rapport sur le commerce des produits de base  

Le Groupe multipartite doit préparer une brève note d’évaluation, documentant les principaux résultats et 

recommandations du rapport sur le commerce des produits de base, ainsi que les mesures à prendre pour 

mettre en œuvre ces recommandations. 

6 Calendrier 

Les pays pilotes doivent inclure dans le rapport initial un calendrier pour le projet pilote qui reflète la 

méthodologie convenue pour la collecte des données et l’échéancier du prochain cycle de déclaration ITIE.  

Invitation à participer au projet pilote Au plus tard le 2 mai 2016 

Soumission des rapports initiaux par les pays 

pilotes 

Au plus tard le 31 juillet 2016 

Analyse, examen et publication d’un rapport final Au plus tard le 31 décembre 2016 

Publication d’une note d’évaluation Le 31 janvier 2017 

Examen et publication du résultat des projets 

pilotes par le Secrétariat international de l’ITIE 

Au plus tard le 28 février 2017 

Préparation d’une note d’orientation  Au plus tard le 31 mars 2017 

7 Aide technique et financière 

Le Secrétariat international aidera les pays pilotes à acquérir une bonne compréhension des exigences de 

déclaration, à formuler des commentaires sur les rapports initiaux, y compris une définition de la 

matérialité et des formulaires de déclaration, ainsi qu’à rédiger des rapports. En collaboration avec le 

Département pour le développement international du Royaume-Uni et le Secrétariat d’État à l’économie 

suisse, le Secrétariat international apportera le soutien suivant aux pays participant au projet pilote : 

1. formation sur le commerce des produits de base pour les membres des Groupes multipartites et le 

personnel des secrétariats nationaux. 

2. aide technique au Coordinateur National de l’ITIE le cas échéant.  

3. examen et commentaires sur les projets de formulaires de déclaration, les notes de délimitation du 

périmètre et les projets de rapports.  
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 4. conseils pour surmonter les obstacles aux divulgations.  

Les pays pilotes qui nécessitent une aide technique et/ou financière pour mener le projet pilote doivent 

contacter le Secrétariat international.  

  

 


